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Séan  ce du   23 février 2017

DCM N°   17-02-23-4

Objet : Rapport de la Commission Locale d'Evaluation des Charges Transférées.

Rapporteur:   M. le Maire

En application de l’article  1609 nonies C du Code Général  des Impôts,  le  rapport  de la
Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées, réunie le 5 décembre 2016, est
soumis à l’approbation du Conseil Municipal. La séance de la commission a porté sur deux
objets :

- la révision du dispositif de prise en charge intercommunale partielle du service d’état
civil des communes d’implantation de nouveaux établissements hospitaliers, suite aux
modifications introduites par l’article 85 de la loi NOTRE ;

- l’évaluation partielle et provisoire des charges et recettes afférentes aux compétences
transférées au 1er janvier 2017.

L’article 85 de la loi NOTRE élargit,  en effet,  le périmètre des communes soumises à la
contribution obligatoire aux dépenses d’état civil supportées par les communes sièges d’un
hôpital  public  doté  d’une  maternité  (article  L2321-5  du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales).  Jusqu’à  présent,  seule  la  Ville  de  Metz  était  soumise  à  cette  obligation
législative.  Désormais,  les  communes  dont  les  habitants  représentent  plus  de  1%  des
naissances  ou  des  décès  dans  un  établissement  public  de  santé  sont  soumises  à  cette
contribution. Sur la base des chiffres 2015, neuf communes non membres de Metz Métropole
et  cinq  communes  membres  de  Metz  Métropole  seraient  soumises  à  cette  contribution
obligatoire, en sus de la Ville de Metz, au titre de l’hôpital de Mercy. 

Le dispositif de prise en charge intercommunale partielle du coût du service de l’état civil
rendu par les communes sièges de l’hôpital de Mercy et de l’hôpital Robert Schuman devient
donc le suivant :

- la commune siège de l’hôpital assume une participation minimale de 15 % du coût du
service ;

- les communes relevant de l’article L2321-5 versent aux communes siège de l’hôpital
de Mercy (Ars-Laquenexy et Peltre) une contribution obligatoire calculée en fonction
de la contribution des résidents au nombre d’actes émis par les services d’état civil de
ces communes ; 

- une part résiduelle est financée par les communes membres de Metz Métropole au
prorata  de  leur  population  au  moyen  d’une  modulation  des  attributions  de
compensation versées par l’agglomération.

Ces nouvelles modalités s’appliqueront par délibération du conseil communautaire pour la
détermination des attributions de compensations 2017 et seront inscrites dans le pacte fiscal



et financier de Metz Métropole. L’ajustement annuel du dispositif relèvera d’une délibération
du conseil communautaire, le dispositif devant systématiquement être révisé dans le cadre de
la CLECT en cas d’augmentation des dépenses d’état civil de plus de 20 % d’une année sur
l’autre.  

Concernant l’évaluation des charges et recettes transférées au titre des compétences exercées
par  Metz  Métropole  au  1er janvier  2017  (zones  d’activité  économique,  développement
économique, tourisme, aires d’accueil des gens du voyage), la CLECT a établi une évaluation
provisoire limitée aux compétences développement économique et tourisme. 

En dépenses, ont été prises en compte les subventions versées en 2016 par la Ville à l’Office
de Tourisme (1 114k€) et à Metz Métropole Développement (660k€) ainsi que les cotisations
versées par les communes de Metz Métropole au SIVT (33 250 € pour la Ville de Metz).
L’unique ressource transférée est la taxe locale de séjour levée par la Ville (prévision au
01/10/2016 : 604k€). 

Par suite, la charge nette afférente à ces deux compétences est évaluée à 1 255 198.35 € à
l’échelle de Metz Métropole et la réfaction sur l’attribution de compensation versée par Metz
Métropole à la Ville de Metz s’élève à 1 203 250 €. 

La  CLECT  devra  réviser  ce  montant  au  cours  de  l’année  2017  pour  tenir  compte  de
l’ensemble  des  compétences  transférées  au  1er janvier  2017.  Dans  ce  cadre,  concernant
spécifiquement les compétences tourisme et développement économique, il a été demandé à
la commission de prendre en compte l’évolution des charges locatives supportées par Metz
Métropole Développement ainsi que la participation de la Ville de Metz au financement du
bureau des congrès.

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l'approbation du Conseil Municipal.

LE CONSEIL MUNICIPAL

La Commission des Finances et des Ressources entendue,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ

DECIDE :

D'APPROUVER le rapport de la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées
du 5 décembre 2016.

Vu et présenté pour enrôlement,
Signé :

Pour le Maire 
L'Adjoint Délégué,

Jean-Michel TOULOUZE 

Service à l’origine de la DCM : Pôle Finances, contrôle de gestion et commande publique 
Commissions : 
Référence nomenclature «ACTES» : 7.10 Divers

Séance ouverte à 15h00 sous la Présidence de M. Dominique GROS  Maire de Metz ,



Nombre de membres élus au Conseil Municipal : 55 dont 55 sont encore en fonction à la 
date de la délibération.
Membres assistant à la séance : 36 Absents : 19 Dont excusés : 12

Décision : ADOPTÉE À LA MAJORITÉ 


































































